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PLAN DE PRESENTATION

1. Larévisiondu PLUde Lessy

2. Le projet de territoire et sa
traduction réglementaire dans le
PLUrévisé

3. Lerèglementgraphique
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1 - Rapport de présentation

Ï Sebasesur les enjeux du diagnosticterritorial pour justifier les choix retenus
pour établir le projet de PLU,sesorientationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet sonrèglement.

2 -tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ

Ï Définit les orientations généralesde la communeen matière d'aménagement,
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣde paysage,de protection des espacesnaturels,
agricoleset forestiers,etc.

Ï Fixedesobjectifschiffrésde modérationde la consommationdeƭΩŜǎǇŀŎŜ.

3-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ  ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ

Ï Déterminent les conditions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde secteurs de projets en
garantissantla prise en compte de leurs qualités architecturales,urbaines,
paysagèreset écologiques.

4 ςRèglement [graphique et écrit]

Ï Fixe, en cohérence avec le PADD et les OAP, les règles concernant les
constructions, aménagementset typesŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol qui peuvent être
autorisés dans chacune des zones délimitées sur le ban communal par le
règlementgraphique

Le PLU comporte également des annexes.

v¦Ω9{¢-/9 v¦Ω¦b t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 όt[¦ύ Κ
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Au-delàŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊun projet globalŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ,

le PLU est le document opposable en droit. Il est utilisé pour délivrer les demandes
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

Ï Déclarationpréalable

Ï CertificatŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Ï Permisdeconstruire

LePLUréglementeƭΩǳǎŀƎŜdessolsà la parcelleen :

Å Déterminantdes règlesde construction à partir desquellesles autorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
sont instruites;

Å FixantƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘdes futures voiries et équipements publics et ciblant les zones
constructibles;

Å Instituantdesprotectionspour lesmilieux agricoles, naturelsou encorele patrimoine bâtiΧ

v¦Ω9{¢-/9 v¦Ω¦b t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 όt[¦ύ Κ

5ΩƛŎƛ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
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PADD

Orientations, ambitions démographiques & 
objectifs de limitation de consommation foncière

1er trimestre 2018 2ème trimestre 2018 3ème trimestre 2018 4ème trimestre 2018

Présentation des 
orientations du 

PADD au 
Personnes 
Publiques 
Associées
25.09.2018

Ateliers PADD thématiques de la 
commission PLU

janvier avril juillet octobre

Débat en 
conseil 

municipal
22.11.2018 

§ Révisiondu PLUprescritele 08/ 12/ 2016ςDémarragedesétudesenseptembre2017

Diagnostic

Définition des enjeux 
du territoire

Diagnostic territorial

Echanges entre élus

Débat PADD

a;¢Ih5h[hDL9 5Ω;[!.hw!¢Lhb
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¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ

Echanges entre élus

Débat PADD

Règlement écrit et graphique  + Orientation(s) 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ

Réunion 
PPA

17.03.2021 

Traduction Règlementaire

4ème trimestre 2018 2019 2020 2021

AVANT - ARRET

Arrêt du 
PLU

Débat en 
conseil 

métropolitain
25.02.2019

Réunions règlementaires (plan de zonage, et 
prescriptions règlementaires) + définition des 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ

Réunion 
Publique

Débat en 
conseil 

municipal
22.11.2018 

Période préélectorale  
Elections municipales  

Contexte sanitaire 
exceptionnel

§ Arrêt du projet de PLUprévuau printemps2021

a;¢Ih5h[hDL9 5Ω;[!.hw!¢Lhb
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a;¢Ih5h[hDL9 5Ω;[!.hw!¢Lhb

LA PHASE ADMINISTRATIVE À VENIR 

Consultation des personnes publiques associées 
(PPA)

Enquête publique 
avec permanences du commissaire enquêteur 

Analyse des remarques des PPA et du 
commissaire enquêteur 

Approbation du PLU 
délibération du conseil métropolitain

Contrôle de légalité en préfecture 

Envoi du dossier complet aux différents 
services associés : État, SCoTAM, 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜǘŎΦ

[ΩŜƴǉǳşǘŜpublique ŘΩǳƴŜdurée ŘΩǳƴmois

permetƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴdesintérêtsparticuliers.

Délibération arrêtant le projet de PLU révisé

Après toutes ces étapes le PLU révisé sera 
exécutoire 
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STRUCTURER LE TISSU BATI AUTOUR DES CENTRALITES EXISTANTES
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Impulserunecroissancedémographiquedynamique

PADD / ORIENTATION  2 / STRUCTURER LE TISSU BÂTI DE LESSY AUTOUR DE SES CENTRALITÉS

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

Bilan du PLU en vigueur depuis 2007

Recomposition urbaine de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ Lƴǎǘƛǘǳǘ tƛƭŀǘŜ ŘŜ 
RozierUn enjeu : renouer avec une 

croissance démographique 
positive pour enrayer, et 
inverser, des phénomènes 
marqués de vieillissement et de 
perte de population

Un manque de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logement depuis plusieurs 
décennies et un panel quasi 
exclusif de pavillons

15 constructions en 
densification du tissu urbain

709 728 763

856
810

767

239 261 269
321 354 355

0

200
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1975 1985 1995 2005 2015

Evolutions de la population et des logements à 
Lessy (INSEE - RP)

Population nombre de logements
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PADD / ORIENTATION  2 / STRUCTURER LE TISSU BÂTI DE LESSY AUTOUR DE SES CENTRALITÉS
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{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ

+ 19 180 logements : objectif de production de nouveauxlogements pour Metz
Métropole entre 2015 ς 2032 selon le Schéma de cohérence territorial de
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴmessine(SCoTAM).
Déclinéet adapté à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜcommunaleà travers le ProgrammeLocalde ƭΩIŀōƛǘŀǘ
(PLH)2020ς2025: pour Lessy50 logementssontà produire sur6 ans.

Un objectif communal

±ƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ фпл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлот, soit + 1,6 % habitants/an.

Induisant des besoins en logements 

Près de 100 nouveaux logements (2,15 personnes par nouveau logement) 
Une fois déduits les projets en cours, cela représente près de 65 logements 
pour la période 2021 ς2037, soit 16 années. 

Impulserunecroissancedémographiquedynamique
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PADD / ORIENTATION  2 / STRUCTURER LE TISSU BÂTI DE LESSY AUTOUR DE SES CENTRALITÉS

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  
Réunion publique

Un besoin théorique de 2,5 ha 
en respectant une densité brute 

de 20 log/ha. 

Près de 15 logements 
possibles en dent creuse et en 

renouvellement urbain 

aux 19nouveaux logements potentiellement identifiés, un 
taux de rétention foncière de 25 % est appliqué

Impulserunecroissancedémographiquedynamique



13

Apporter un développementen accrochedeƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ

PADD / ORIENTATION  2 / STRUCTURER LE TISSU BÂTI DE LESSY AUTOUR DE SES CENTRALITÉS

0,56 ha

1,95 ha

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

Des sites écartés 
et protégés de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ

Ï Non bâtis depuis 
une trentaine 
ŘΩŀƴƴŞŜǎ ōƛŜƴ ǉǳŜ 
constructibles

Ï Composant une 
fenêtre paysagère 
en entrée de 
village de Lessy

Un site retenu :

Ï Issu de premières 
réflexions en 2012 pour 
délimiter le périmètre de 
protection et de mise en 
valeur des espaces 
agricoles et naturels 
périurbains (PAEN)

Ï Apporte un possible 
bouclage viaire structurant  
(entre les rues de Metz et 
de Scy)

Ï Imbriqué à des projets 
ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
en cours et à 
venir (reconversion IPR, 
aménagement ruisseau)

Ï Irrigué de chemins 
existants ou à réaménager

Mairie

Ancien IPR
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PADD/ ORIENTATION  2 / TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ zone à 
urbaniser (1AU) est encadré 
par une Orientation 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP)
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PADD/ ORIENTATION  2 / TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE
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Ï 3 types de logements sont 
obligatoirement à créerà 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!t Υ 
intermédiaires, individuels 
et collectifs.

Ï Une production minimum 
de 45 logements

Déployeruneoffre de logementdiversifiée
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Ï Aménager une aire de loisirs & des jardins
partagés, à proximitéde la mairieet deƭΩŞŎƻƭŜ;

Ï Conforterle maillagede cheminset de sentiers;

Ï Constituerune offre de stationnement adaptée,
notamment aux abords immédiats du ŎǆǳǊ
historique.

Affirmer unecentralitéŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎet dessolutionsdedéplacementalternatives

PADD / ORIENTATION  2 / STRUCTURER LE TISSU BÂTI DE LESSY AUTOUR DE SES CENTRALITÉS

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ 
ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

Extrait du PADD du PLU de Lessy
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N° Emplacement réservé    

1

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 

ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

bouclage viaire aux abords 

du village historique

5

Aménagement d'une aire 

de jeux et de loisirs et 

création de jardins 

partagés

PADD/ ORIENTATION  2 / TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

1

7
56

1

5
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PADD/ ORIENTATION  2 / TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE
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La suppression des 
cheminements identifiés
comme à conserver dans 
la pièce graphique du 
règlement est interdite

N° Emplacement réservé    

1

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 

ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

bouclage viaire aux abords 

du village historique

5

Aménagement d'une aire 

de jeux et de loisirs et 

création de jardins 

partagés

1

5
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Ï Une possible densification des tissus bâtis
tout en maîtrisant leur qualité architecturale,
paysagèreet environnementale(préservation
deŎǆǳǊǎŘΩƛƭƻǘǎnon bâtis);

Ï Une adaptation des règles à la diversité des
constructions : rapport du bâti à la rue,
présence du végétal, implantation dans la
pente,etc. ;

Ï Une possible adaptation du bâti historique
aux besoins de confort actuel et de
performanceénergétique;

Ï Des objectifs à décliner dans les nouveaux
programmesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.

PADD / ORIENTATION  2 / STRUCTURER LE TISSU BÂTI DE LESSY AUTOUR DE SES CENTRALITÉS

Habitat en bande  Les richesses Petits pavillons  rue les  JacinthesMaison individuelle du Quoity

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

Extrait du PADD du PLU de Lessy
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PADD/ ORIENTATION  2 / TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

Secteur UBq: lotissement du Quoity, une 
architecture qui se singularise notamment par 
des toitures à pans inversés avec chéneau central

Secteur UBj : ŎǆǳǊǎŘΩƞƭƻǘǎjardinés se
dégageantdestissuspavillonnaires.

Plusieurs zones urbaines, pour adapter
finement les règlesŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎurbainesaux
différents typesde constructionscomposantle
villagede Lessy,avecpar exemple:
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Accompagnerle devenirdu domaineSainte-Anne

PADD / ORIENTATION  2 / STRUCTURER LE TISSU BÂTI DE LESSY AUTOUR DE SES CENTRALITÉS

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

Extrait du PADD du PLU de Lessy



22

PADD/ ORIENTATION  2 / TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

Le parc arboré, en limite nord du village, est visé par une trame 
réglementaire le protégeant de toute nouvelle construction

Les constructions sont 
comprises en zone urbaine 
(UD et Uda)
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Lessy
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CONFORTER LE RAYONNEMENT DE LESSY
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PADD / ORIENTATION  1/ CONFORTER LE RAYONNEMENT DE LESSY

Conserverlesréservoirsde biodiversitéet lescontinuitésécologiques

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

Les espaces reconnus sur le territoire de LessyLes continuités écologiques protégées dans le 
projet de PLU révisé 
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PADD/ ORIENTATION  1 / TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

La zone naturelle protège des espaces et
ressources naturels de toute nouvelle
construction, hormis certains aménagements
ou constructions utiles à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ
forestière, ou à des activités sportives
compatibles avec le caractère naturel de la
zone.

Ï Boisementsoccupantlescoteauxqui
encadrentle Vallonde Lessy;

Ï [ΩŜƴǎŜƳōƭŜdu site Natura 2000 «
Pelousesdu PaysMessin» ;

Ï Ruisseaude Lessy et ses espaces
naturelsassociés.
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PADD/ ORIENTATION  1 / TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE

METZ METROPOLE - PLU DE LESSY | AGURAM |  Réunion publique

Ï Boisementsoccupantlescoteauxqui
encadrentle Vallonde Lessy;

Ï Ensembledu site Natura2000
« Pelousesdu PaysMessin» ;

Ï Ruisseaude Lessy et ses espaces
naturelsassociés.

La zone naturelle protège des espaces et
ressources naturels, de toute nouvelle
construction, hormis certains aménagements
ou constructions utiles à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ
forestière, ou à des activités sportives
compatibles avec le caractère naturel de la
zone.


